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NOTE AUX REDACTIONS 

 
 

Conseil d’administration du CNDS 

 

Monsieur David DOUILLET , Ministre des Sports, a participé, pour la première fois, 

aujourd’hui, au Conseil d’administration du CNDS.  

Dans son discours d’ouverture, le ministre a rappelé ses priorités pour les mois prochains : le 

développement de la pratique sportive,  la valorisation des bénévoles, la définition d’une 

stratégie d’influence à l’international. 

 

Le ministre se félicite que le Conseil d’Administration du CNDS, après avis du comité de 

programmation, ait octroyé 1 195 000 euros pour la région Languedoc-Roussillon. Cette 

somme permettra de financer 3 projets, sur les 15 projets déposés. Ces subventions 

témoignent de l’engagement de l’Etat auprès des acteurs locaux du sport. 

 

Les équipements sportifs étant des préalables fondamentaux au développement de la 

pratique du sport de masse, le ministre rappelle qu’un schéma de cohérence territoriale verra 

le jour avant la fin de l’année, afin de réduire les inégalités d’accès.  

 

Le Conseil d’administration du CNDS s’est réuni ce lundi 14 novembre 2011 en présence du 

Ministre des sports, David Douillet, du Président du CNOSF, Denis Masseglia, et des 

représentants des collectivités territoriales. 

 

 

Qu’est ce que le CNDS ? 

Le CNDS est un établissement public sous la tutelle du ministre chargé des sports, qui contribue au 

développement du sport pour le plus grand nombre et au rayonnement sportif international de la France.  

Avec un budget proche de 300 M€, le CNDS attribue ainsi des subventions à environ 1000 projets d’équipements 

portés en général par les collectivités territoriales, des aides à plus de 35 000 associations et finance 

l’organisation des grandes compétitions internationales organisées en France (championnats du monde de Judo 

en 2011, Ryder Cup…). 
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Liste des équipements sportifs dont le financement a été validé lors du CA du CNDS:  

 

SES RÉGION DEPT COMMUNE PORTEUR DE PROJET INTITULÉ DU PROJET COÛT TOTAL 
MONTANT 
ACCORDÉ 

10248 LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

30 Alès Communauté d'Agglomération 
du Grand Alès en Cévennes 

Extension du pôle mécanique 
d'Alès 

6 292 500 € 900 000 € 

9947 LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

34 Montpellier Commune de Montpellier Réfection de la piste du Stade 
d'Athlétisme Philippides 

1 070 000 € 160 000 € 

8883 LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

48 Saint-Chély-
d'Apcher 

Communauté de Communes 
"Apcher-Margeride-Aubrac" 

Réalisation de courts de tennis 
couverts 

900 300 € 135 000 € 
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